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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  13/03/2024 dans  l'établissement

POTTERS  BALLOTINI  SAS implanté  ZI  du  Pont  Panay  03500  Saint-Pourçain-sur-Sioule. Cette

partie G Contexte  et  constats H est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (

https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

� POTTERS BALLOTINI SAS

� ZI du Pont Panay 03500 Saint-Pourçain-sur-Sioule

� Code AIOT : 0005601367

� Régime : Autorisation

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

POTTERS  BALLOTINI  exploite,  depuis  de  nombreuses  années,  sur  la  commune  de  SAINT-

POURÇAIN-SUR-SIOULE, une unité de fabrication de billes de verre (peintures routières, sablage…)
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Thèmes de l'inspection :

•     Action régionale 2024

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les  suites  retenues lors  de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� G Faits sans suite administrative H ;  

� G Faits avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec : 

� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� G Faits  concluant à une prescription inadaptée ou obsolète H :  dans ce cas, une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée." 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Schéma des

réseaux

Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 4-II
Sans objet

2

Ouvrages de rejet -

diffusion, aspect

des rejets

Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 49
Sans objet

3

Points de

prélèvement

aménagés

Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 50
Sans objet

4

Respect des

périodicités

minimales de

surveillance

Arrêté Ministériel du 02/02/1998,

article 60
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant connaît son site et les obligations lui incombant dans le cadre du thème retenu pour

l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Schéma des réseaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 4-II

Thème(s) : Risques chroniques, Schéma des réseaux

Prescription contrôlée : 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition

de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Constats : 

Le plan des réseaux a pu être consulté le jour de l'inspection. L'exploitant a indiqué à l'inspection

que  le  plan  devait  être  remis  à  l'échelle,  car  certaines  canalisations  ne  sont  pas  exactement

placées au bon endroit sur le plan

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Ouvrages de rejet - diffusion, aspect des rejets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 49

Thème(s) : Risques chroniques, Ouvrages de rejet - diffusion, aspect des rejets

Prescription contrôlée : 

Les  ouvrages  de  rejet  doivent  permettre  une  bonne  diffusion  des  effluents  dans  le  milieu

récepteur. 

Les  dispositifs  de  rejet  des  eaux  résiduaires  sont  aménagés  de  manière  à  réduire  autant  que

possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction

de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.

6/8



Constats : 

Sur site, les points de rejet sont propres.

A noter un fond de dépôt de poussières de billes de verre mais un nettoyage des canalisations

doit avoir lieu la semaine  suivant  l'inspection.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Points de prélèvement aménagés

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 50

Thème(s) : Risques chroniques, Points de prélèvement aménagés

Prescription contrôlée : 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et

des points de mesure (débit, température, concentration en polluant,...).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions

en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention

d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Constats : 

Les points de prélèvement sont facilement accessibles et parfaitement connus de l'exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Respect des périodicités minimales de surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 60

Thème(s) : Risques chroniques, Respect des périodicités minimales de surveillance

Prescription contrôlée : 

[…]

Lorsque les flux journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées en contributions nettes, une

mesure est réalisée pour les polluants énumérés ci-après et selon la fréquence indiquée, à partir

d'un  échantillon  prélevé  sur  une  durée  de  24  heures  et  représentatif  du  fonctionnement  de

l'installation.

[…]

Constats : 

L'exploitant effectue ses déclarations sur GIDAF annuellement. 

A noter, dans le dernier rapport que l'organisme de contrôle n'a pas indiqué de commentaires( ni

RAS, ni remarque particulière). l'inspection a indiqué à l'exploitant que ce dernier veille à ce que

l'organisme  de  contrôle  complète  en  intégralité  les  rapports  de  contrôle  afin  d'éviter  tout

malentendu.

Type de suites proposées : Sans suite
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